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DECRETS

Décret exécutif n° 18-01 du 16 Rabie Ethani 1439
correspondant au 4 janvier 2018 modifiant le
décret exécutif n° 16-310 du 30 Safar 1438
correspondant au 30 novembre 2016 fixant les
conditions et modalités de transfert du droit au
bail d’un logement public locatif relevant de la
gestion des OPGI.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’habitat, de l’urbanisme et
de la ville,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  17-242  du  23  Dhou
El Kaâda 1438 correspondant au 15 août 2017 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  17-243  du  25  Dhou
El Kaâda 1438 correspondant au 17 août 2017 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-269 du 8 Joumada Ethania
1424 correspondant au 7 août 2003, modifié et complété,
fixant les conditions et les modalités de cession des biens
immobiliers appartenant à l’Etat et aux offices de
promotion et de gestion immobilières (OPGI),
réceptionnés ou mis en exploitation avant le 1er janvier
2004 ;

Vu le décret exécutif n° 08-189 du 27 Joumada Ethania
1429 correspondant au 1er juillet 2008, modifié et
complété, fixant les attributions du ministre de l’habitat,
de l’urbanisme et de la ville ;

Vu le décret exécutif n° 16-310 du 30 Safar 1438
correspondant au 30 novembre 2016 fixant les conditions
et modalités de transfert du droit au bail d’un logement
public locatif relevant de la gestion des OPGI ;

Décrète :

Article 1er. — Les dispositions de l’article 8 du décret
exécutif n° 16-310 du 30 Safar 1438 correspondant au 30
novembre 2016, susvisé, sont modifiées comme suit :

« Art. 8. — Le transfert du droit de bail pour les cas

exceptionnels, visés à l’article 2 ci-dessus, prend fin à

compter du 31 décembre 2019.

...................... (le reste sans changement) .................... ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait à Alger, le 16 Rabie Ethani 1439 correspondant au

4 janvier 2018.

Ahmed OUYAHIA.

————★————

Décret exécutif n° 18-02 du 19 Rabie Ethani 1439

correspondant au 7 janvier 2018 portant

désignation des marchandises soumises au régime

de restrictions à l’importation.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143

(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424

correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,

relative à la concurrence ;

Vu l’ordonnance n° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424

correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,

relative  aux  règles  générales  applicables aux

opérations d’importation et d’exportation de

marchandises, notamment son article 16 ;

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439

correspondant au 27 décembre 2017 portant loi de

finances pour 2018, notamment son article 116 ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  17-242  du  23  Dhou

El Kaâda 1438 correspondant au 15 août 2017 portant

nomination du Premier ministre ;
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